
 
 

 

                               

PROCES –VERBAL  DE LA COMMISSION  DE DISCIPLINE  

N° 8  DU 23 DECEMBRE 2024 

SAISON SPORTIVE 2024 /2025 
    PRESIDENT :    KHALFAOUI  HACHEMI 
     SECRETAIRE :           KADDOURI   MOHAMED 
  MEMBRE    :    BOUMADANI  DJELLOUL   
  MEMBRE    ;    ALLOUI  MOKHTAR  

ORDRE DU JOUR 
    1)– COURRIER. 

 * Lettre N°2880/2024 du 22/12/2024 ,émanant de la Direction de la Jeunesse et des sports Saida , 

concernant l’agrément du club USMS     . 

    2) – Traitement des Affaires séniors . 

   

 

 

 

 

 

 

2/TRAITEMENT  DES AFFAIRES SENIORS ET JEUNES. 

7° JOURNEE 

AFFAIRE N° 106/  2024:RENCONTRE  HILLEL- ESS DU  19/12/2024    SENIORS   GROUPE   « A » 

RIEN A SIGNALER 

                                                                             1 

                                                                                                . . . / . . . 

 

ARTICLE 132 DES REGLEMENTS GENERAUX 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans les délais fixés(31Décembre,15 Février,15Mai) de 

chaque saison. 

Passé le délai et après une mis en demeure pour paiement sous huitaine,la ligue défalquera un(01) point à 

L’équipe sénior du club fautif. 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat ,son engagement pour la 

saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes de la ou les ligues concernées. 

Article 53 des Règlements Généraux  

 

  L’absence de l’entraineur d’une  équipe au cours d’une rencontre est sanctionnée financièrement par ; 

 Dix Mille Dinars ( 10 000 00 DA) Catégorie séniors. 

 Cinq Mille Dinars ( 5 000 00 DA) Catégories jeunes. 



 

AFFAIRE N° 107/  2024:RENCONTRE  IRBML-IRBOK DU  21/12/2024    SENIORS   GROUPE   « A » 

JOUEURS  AVERTIS 

YAGOUBI     ABDERRAHMANE J0021 IRBML POUR JEU DANGEREUX 

AIBOUT       FARID J0474 IRBML POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

ACHIR          BENYAMINA J0455 IRBOK POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

BOUBEKRI     CHEIKH J0328 IRBOK POUR JEU DANGEREUX 
 

AFFAIRE N° 108 /  2024:RENCONTRE TBS-MOF  DU  21/12/2024    SENIORS   GROUPE   « A » 

RIEN A SIGNALER 
 

AFFAIRE N° 109 /  2024:RENCONTRE CRBH-CAL   DU  21/12/2024    SENIORS   GROUPE   « A » 

JOUEURSAVERTIS 

DAHMANI     BRAHIM J0668 CAL POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

MERABTI    MOHAMED J0654 CAL POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

    
 

AFFAIRE N° 110 /  2024:RENCONTRE  WABSA-NRSBS DU  21/12/2024    SENIORS   GROUPE   « B » 

JOUEURS EXCLUS 

DAHMANI  MEROUANE J1344 WABSA Pour  agression envers adversaire  ( Trois (03) Matchs de suspension ferme + 
Une amende  de Deux Mille Cinq Cent Dinars ( 2 500 00 DA). 

BENZAI   RAMDANE J0901   NRSBS Pour  agression envers adversaire  ( Trois (03) Matchs de suspension ferme + 
Une amende  de Deux Mille Cinq Cent Dinars ( 2 500 00 DA). 

JOUEURS  AVERTIS 

HEBBAR     YACINE J0177 WABSA POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

ITIM            BOUIBED J0172 WABSA POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

BOURAS     HADJ J0155 WABSA POUR JEU  DANGEREUX 

BOUCHIKHI  WALID J1161 NRSBS POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

BENZAI  REMDANE J0901 NRSBS POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 

MEDJAHED  YAHIA J0357 NRSBS POUR COMPORTEMENT ANTI SPORTIF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE N° 111/  2024:RENCONTRE  NRASM-JILSB DU  21/12/2024    SENIORS   GROUPE   « B » 

JOUEUR EXCLU 

HADDEF     BOUBEKAR J0565 NRASM Pour jeu brutal Deux (02) Matchs de suspension ferme 

JOUEURS AVERTIS 

GUENOUF ABDEL ILAH J0410 NRASM POUR  JEU DANGEREUX 

MEDDAH  BOUAZZA J0301 JILSB POUR JEU DANGEREUX 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                            SANCTIONS                             SENIORS 

Avertissements 14 

Expulsions  3 

Contestation  de Décision 00 

Joueurs Signalés 00 

Forfaits 00 

Amendes 5 000 00 DA 

                                                                                                                                       LE PRESIDENT 

                                                                                                                                         H.KHALFAOUI 



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


